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1. Introduction 

En collaboration avec le Programme Alimentaire Mondial (PAM) et d’autres partenaires, le Gouvernement du Sénégal réalise une Enquête de Sécurité Alimentaire en milieu urbain (ESAMU 2008) dont l’objectif est de mettre à jour les indicateurs de base en matière de sécurité alimentaire et d’évaluer l’impact des difficultés liées au déficit important de production céréalière de ces deux dernières années et à la hausse exceptionnelle des prix des denrées alimentaires, sur la sécurité alimentaire des ménages. L’enquête portera sur un échantillon de 126 Districts de Recensement (DR) définis lors du troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitat de 2002 (RGPH III, 2002) d’où 1500 ménages seront tirés et repartis uniformément entre les trois communes de Pikine, Kaolack, et Ziguinchor. 

Les informations issues de cette enquête devront aider le Gouvernement du Sénégal et à ses partenaires, dans l’évaluation de l’impact de la hausse des prix sur la sécurité alimentaires et les moyens de subsistance des populations mais aussi dans la définition de politiques pouvant atténuer les chocs consécutifs à cette crise.

La réalisation d’une opération comme l’ESAMU 2008 comporte plusieurs étapes essentielles dont : 

· la préparation et la réalisation de la collecte des données ; 

· la saisie, l’apurement et l’analyse des données ; 

· la rédaction, la validation et la diffusion des rapports. 

Parmi les intervenants dans ces différentes phases, seul l’enquêteur est en contact direct avec les personnes enquêtées pour la collecte des données dont la qualité, in fine, dépend en grande partie de la façon dont il les recueillera sur le terrain. Aussi, l’enquêteur doit-il disposer de toutes les qualités nécessaires à la collecte d’informations complètes et fiables. Parmi ces qualités on peut citer :


· Le professionnalisme à travers le respect des principes suivants : 

- Rester toujours dans le cadre de l'enquête


- Remplir le questionnaire de manière attentive


- Bien utiliser et prendre soin du matériel confié pour la collecte des données.    


- Faire preuve de perspicacité durant les interviews

· Le sens de la communication et la courtoisie en vue d’établir de bonnes relations humaines avec les personnes enquêtées pour faciliter l’obtention d’informations fiables et complètes.

Vous avez été choisi comme agent de collecte sur la base de vos qualités personnelles et de votre expérience. Il est attendu de vous que vous donniez le meilleur de vous même pour mener à bien ce travail. Cela exige tout d’abord une bonne compréhension des questionnaires et un respect scrupuleux des instructions consignées dans ce manuel. Celui-ci vous servira de guide en vous aidant à trouver la solution aux éventuels problèmes que vous pourriez rencontrer. Sur le terrain, vous bénéficierez de l'appui constant des superviseurs et des contrôleurs. 

NB : La population observée est constituée de ménages résidant dans les communes de Pikine, Kaolack et Ziguinchor. Il s’agit spécifiquement de tenir compte de la comparabilité des habitudes de consommation des ménages résidant dans les centres urbains les plus vulnérables.

2. Méthodologie de l’enquête

Les données de l’ESAMU collectées au niveau du ménage, portent sur les caractéristiques du chef de ménage et caractéristiques socio-économiques du ménage ayant trait à l’éducation, à la santé et à l’emploi. Il s’agira aussi de recueillir des données sur les caractéristiques de l’habitat, de la production agricole, de la consommation alimentaire, des actifs et des biens durables, de l’accès aux services sociaux de base, des dépenses, des dettes, et des stratégies d’adaptation aux chocs. Les informations sur la consommation alimentaire permettront d’apprécier l’effet des chocs sur sécurité alimentaire des ménages.
2.1- Tirage et répartition de l’échantillon 

L’ESAMU est une enquête par sondage aléatoire qui fait appel à une méthode d’échantillonnage par grappe à deux degrés. Les unités statistiques du premier degré sont les districts de recensement (DR) définis lors du troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH). L’échantillon de l’ESAMU porte sur 1500 ménages répartis uniformément dans 3 communes de Pikine, Kaolack et Ziguinchor. Ces ménages échantillons sont répartis dans 126 districts de recensement (DR) ou grappes à raison de 12 ménages par grappe, soit 504 ménages par commune et 1512 pour l’échantillon global.

2.2- Organisation de la collecte

La durée de la collecte est estimée à trois semaines. Vu que l’enquête se déroulera en ville, les équipes bénéficieront de frais de transport pour assurer leurs déplacements, ce qui allègera les coûts de transport des équipes. La collecte sera assurée par 15 équipes d'enquêteurs. La charge de travail est estimée à 4 ménages par jour et par enquêteur. Il faudra alors un jour pour une équipe pour couvrir 12 ménages soit un DR. 
Chaque équipe devra consacrer une journée à l’actualisation de la liste des ménages d’un DR et une journée par semaine pour le repos des agents. A ce rythme de travail, une équipe pourra couvrir 9 DR en 20 jours. 
Au besoin, une présence effective et soutenue de la supervision technique sera assurée, notamment pour apporter les correctifs nécessaires, faire des rappels ou donner des directives nouvelles à l’attention du personnel de terrain. 

2.3- Organisation du personnel de l’enquête

Durant 20 jours, les équipes d'enquêteurs devront parcourir les 3 communes concernées pour recueillir des données qui seront saisies à Dakar concomitamment à la collecte. Les différents intervenants, leur rôle et leurs responsabilités dans l’enquête sont définis ainsi qu'il suit :

Le superviseur : il se rend périodiquement auprès des équipes pour évaluer leur travail et faire part au contrôleur de toute nouvelle directive de l'encadrement. Il aide la coordination technique dans la programmation du travail pour aider à un meilleur déroulement de la collecte. Il tient la coordination informée de tout problème qu’il n’est pas en mesure de régler directement sur le terrain. 

Le contrôleur : un contrôleur aura 3 enquêteurs sous sa responsabilité. Au sein de son équipe le contrôleur organise le travail pour que les données soient recueillies selon les procédures établies et dans les délais prévus. Au préalable, il prépare les opérations de collecte dans chaque DR à enquêter. Quotidiennement, il vérifie le travail de ses enquêteurs, effectue des contrôles systématiques sur les questionnaires remplis et dans les ménages pour s’assurer que les interviews sont conformes aux instructions données. Il est aussi chargé de l'équipement et du matériel de l'équipe. Si nécessaire, des questionnaires peuvent lui être retournés pour correction ou complément d’information. Il fait part à son superviseur des problèmes qu’il rencontre sur le terrain et communique à son équipe toute nouvelle directive émanant de l’encadrement. En rapport avec les membres de l’équipe qu’il supervise, il procède à l’actualisation de la liste des ménages dans chaque DR et identifie les ménages-échantillons. 
L’enquêteur : il est responsable de la collecte des données auprès des ménages qui lui sont assignés par le contrôleur. Pour chaque ménage qui lui est affecté, il doit recueillir les données souhaitées ; effectue le codage et les vérifications requis. Il doit obéir à son supérieur hiérarchique, le contrôleur de son équipe. 

L’agent de saisie : il est responsable de la saisie des données collectées dans l’enquête. Il corrige ses erreurs de frappe et saisit les corrections et modifications apportées aux questionnaires.

La coordination : les membres de l'encadrement du projet veillent à la bonne marche de l’enquête sur tous ses aspects. En ce qui concerne la collecte, ils doivent effectuer des missions de supervision sur le terrain. Lors de ces missions, ils peuvent être accompagnés ou non par le chef de Service Régional de la Statistique et de la Démographie.

2.4- Remplissage du questionnaire 

Pour mener à bien les interviews, il est essentiel que l’enquêteur comprenne l’esprit de l’enquête et respecte les instructions ci-dessous. ll doit s’en tenir à la réponse de ses interlocuteurs et se garder d’avoir une attitude de nature à les influencer, directement ou indirectement, en faisant par exemple des réflexions personnelles sur le sujet, en particulier sur les questions d’opinion. En revanche, il doit, sans pour autant suggérer de réponse, faire en sorte que la question posée soit bien comprise du répondant.

Le questionnaire est organisé en 10 sections. Les renseignements à porter sur le questionnaire seront recueillis au cours d’une seule visite auprès du ménage. Des retours dans les ménages pour compléments d’information ou corrections peuvent être envisagés dans certains cas. Le questionnaire a été conçu de manière à rendre le remplissage et la saisie faciles. Pour la plupart des questions, les réponses sont pré-codées. Dans certains cas, l'enquêteur devra effectuer le codage après l'interview (par exemple, le résultat du remplissage et le nombre de questionnaires remplis dans le ménage).

Pour lés dépenses par exemple, il est nécessaire pour certains postes de faire la somme de toutes les dépenses individuelles avant de connaître la dépense totale du ménage (vêtements, dépenses d’éducation, de santé, etc.). Les réponses enregistrées doivent refléter, par convention, le point de vue du Chef de Ménage qui est donc le répondant principal ou l’enquêté. En l’absence de celui-ci, c’est la personne reconnue comme son remplaçant légitime qui doit répondre à l’interview. D’autres membres du ménage peuvent cependant assister à l’interview et exprimer des opinions différentes de celles du Chef de Ménage, surtout si elles sont directement concernées. Toutefois, en l’absence de consensus sur une ou plusieurs réponses, c’est-à-dire, en cas de divergence au sein d’un ménage, on doit privilégier la position du Chef de Ménage en inscrivant sa propre réponse.

3. Définition des concepts

3.1. Le ménage :

Un ménage est un groupe d’individus, apparentés ou non, vivant généralement dans la même concession ou dans le même bâtiment, partageant leur repas et mettant en commun les éléments essentiels de leurs moyens de subsistance, et reconnaissant l’autorité d’une seule et même personne, le chef de ménage.

En d’autres termes, un ménage est un groupe d’individus qui partagent un logement ou un ensemble de logements et s’organisent pour mener les activités quotidiennes nécessaires à leur existence. 

Il y a cependant des cas de ménages particuliers dont les plus remarquables sont listés ci- après :

· ménage réduit à une seule personne : cas d’un locataire vivant seul,
· cas d’un ménage polygame où chaque épouse avec ses enfants et dépendants constituera un ménage si elles ne vivent pas ensemble dans la même concession,

· un fils célibataire louant une chambre hors de la concession paternelle tout en restant dépendant de son père, fera partie du ménage de ce dernier bien que ne vivant pas sous le même toit s’il partage le même repas,

· une femme peut être chef de ménage ; il peut s’agir :


        * d’une veuve, célibataire, divorcée ou séparée, ayant la charge de ses      
                enfants ;
        * d’une femme polygame, lorsque le mari n’est pas membre résident du ménage ;

        * d’une femme dont le mari est absent pour cause de migration de longue durée.

· l’employé de maison, la domestique et l’orphelin, vivant dans le logement du ménage sont à inclure dans le ménage dans lequel on les trouve, s’ils partagent le même repas,

· les co-épouses et leurs enfants, forment tous un seul et même ménage, s’ils habitent le même logement,

· un groupe d’hommes ou de femmes célibataires qui partagent un logement, forment un seul ménage, s’ils prennent des dispositions communes pour les repas. Sinon, ils constitueront un groupe de ménages composés chacun par une seule personne ;

· un groupe de domestiques qui dorment ensemble et en dehors de leur lieu de travail, associant ou pas leurs repas constitue un seul et même ménage.

3.2. Le chef de ménage 

Le chef de ménage est le preneur de décision au sein du ménage, et son autorité est reconnue par les autres membres. Il est possible que le principal contributeur au revenu du ménage ne soit pas nécessairement le chef de ménage. Dans beaucoup de communautés sénégalaises, l’adulte homme le plus âgé est souvent considéré comme le chef de ménage, qu’il soit ou non le principal contributeur au revenu du ménage. En tant que preneur de décision, le chef de ménage est la personne qui est le plus au courant de ce qui se passe dans le ménage, et il/elle est souvent la personne la plus appropriée à l’interview. Il existe également des femmes chef de ménage.

3.3. La sécurité alimentaire : Selon le sommet Mondial sur l’Alimentation 1996 « la sécurité alimentaire existe quand toutes les personnes, en tout moment, ont un accès physique, social et économique à une nourriture suffisante, sure et nutritive, qui réponde à leurs besoins diététiques et leurs préférences alimentaires, pour une vie saine et active.» 

3.4. L’insécurité alimentaire existe quand l’une des conditions pour assurer la sécurité alimentaire n’est pas remplie.

3.5. La vulnérabilité à l’insécurité alimentaire est la combinaison entre l’exposition aux risques et chocs (vulnérabilité externe) et la capacité des ménages à atténuer les effets de ces chocs sur leurs systèmes de vie (leur capacité à faire face, vulnérabilité interne). Cela signifie qu’un ménage est vulnérable (à l’insécurité alimentaire) lorsqu’il court le risque de tomber en insécurité alimentaire suite à l’exposition à un choc (par exemple, une sécheresse, un attaque des acridiens, une hausse significative des prix) contre lequel il n’a pas les capacités de se protéger et préserver sa consommation alimentaire. Cette capacité de faire face est étroitement liée aux caractéristiques socioéconomiques des ménages, en particulier à leur dotation en capital humain, social, économique et financier, et à la structure et la diversification de leur base de revenus. 

3.6. Choc : on appelle choc un événement survenu au sein d’une entité (famille, village, zone) qui fait changer les comportements habituels des ménages ou introduit un élément de stress qui affecte le mode de vie du ménage.

On distingue les catégories de chocs suivants :

- chocs biophysiques : sécheresse, criquets, inondations, vent/ensablement, maladies des animaux…

- chocs économiques : vols ou pillage, hausse des prix aux consommateurs, baisse des prix aux producteurs, chômage, perte de la source de revenu, spéculations …

- chocs sociaux : épidémies, maladies consécutives ou fréquentes des membres du ménage

- chocs politiques : guerres, déplacements forcés, conflits locaux pour eau/terre…

3.7. Stratégie d’adaptation : On appelle stratégie d’adaptation toute activité ou comportement nouveau qu’un ménage peut être amené à appliquer pour faire face ou surmonter les effets d’un choc.

Ces stratégies peuvent être alimentaires comme la réduction du nombre, de la quantité ou de la qualité des repas. Elles peuvent aussi être non alimentaires comme la vente de biens. Ces stratégies varient également en fonction de leur degré de sévérité. Des stratégies comme la vente de biens productifs ou décapitalisation sont considérées comme corrosives.

L’analyse de la sécurité alimentaire passe par trois composantes : la disponibilité, l’accès et l’utilisation (consommation) des aliments (FAO, 1996)
3.8. La disponibilité alimentaire : Selon la FAO, les disponibilités alimentaires désignent l’ensemble des quantités domestiques des denrées produites au cours de la période de référence, plus le volume des stocks en début de période et les quantités de denrées alimentaires qui peuvent être acquises par les importations ou avec le revenu disponible.

3.9. L’accessibilité aux aliments : L’accès à la nourriture d’un ménage se mesure par ses capacités de production, sa capacité de s’approvisionner sur le marché et sa capacité de mobiliser des aides ou des dons. On distingue ainsi l’accès économique et l’accès physique aux denrées.

3.10. L’utilisation des aliments : Elle est la capacité à ingérer et à digérer des aliments accessibles.
3.11. La malnutrition : La malnutrition est le résultat soit d’une insuffisante consommation alimentaire (due à une insuffisante disponibilité et/ou un accès insuffisant), soit d’une mauvaise utilisation des aliments, qui peut dépendre de méconnaissances des bonnes pratiques nutritionnelles et/ou d’un environnement sanitaire déficient. 

Il existe trois formes de malnutrition : la malnutrition aiguë (mesurée par le Poids/taille), la malnutrition chronique (mesurée par Taille/âge) et l’insuffisance pondérale (Poids/âge).  

3.12. Périodes de rappel :

Actuellement : Dans cette enquête « actuellement » se réfère au moment de l’enquête c'est-à-dire les mois d’octobre/novembre 2008

Année précédente à la même période : Dans cette enquête l’ « Année précédente à la même période » se réfère aux mois d’octobre/novembre 2007. Dans certains cas comme pour les questions sur le revenu annuel, 
Habituellement en cette période de l’année : veut dire d’une façon générale pendant les mois d’octobre/novembre

3.13. Nombre de repas mangés 
Exemple :

Un ménage de cinq personnes dont 3 enfants, a préparé de la bouillie de mil le matin et du riz aux feuilles de manioc à midi, la veille de votre passage dans le ménage. Le chef de ménage déclare que tous les membres du ménage ont mangé ces repas mais les enfants ont pris de la bouillie vers 10 heures, en plus du pain acheté par leur maman et ont mangé également le riz le soir. Une partie du repas de midi était réservée pour le dîner et tous les membres en ont mangé, même les enfants.

On notera que les enfants ont mangé le repas principal 5 fois (matin, vers 10 h, à midi, le soir et la nuit) tandis que les adultes l’ont mangé 3 fois (matin, midi et nuit). Le pain acheté par la maman des enfants ne sera pas pris en compte car il n’est pas principal.

NB : Se référer au nombre de fois où les enfants ou les adultes ont mangé le repas principal, pas le nombre de repas cuisinés)

3.10. Activités principales : Il s’agit des activités à travers lesquels le ménage tire l’essentiel de ses revenus et de sa consommation. Par exemple : « Production agricole » se réfère à un agriculteur qui cultive des produits agricoles. Il peut en consommer une partie, vendre une autre partie, soit pour acheter d’autres types de nourriture, soit pour effectuer des achats non alimentaires. 

« Commerce de produits agricoles » se réfère à une personne qui achète des produits agricoles aux agriculteurs pour les revendre dans les marchés (c’est un commerçant de produits agricoles). 

2. Présentation du questionnaire

La collecte des données quantitatives sera faite par les enquêteurs à partir d’un questionnaire ménage.

Numéro du questionnaire 

Les cases en face du Numéro du questionnaire doivent rester vides. Elles ne doivent être remplies ni par l’enquêteur ni par le superviseur. Elles le seront à la fin de l’enquête par l’équipe de codification à Dakar.

Heure de début : 

L’agent enquêteur doit marquer l’heure (heures et minutes) de démarrage de l’entretien dans les espaces prévus à cet effet. Il faudra faire de même à la fin de l’entretien pour permettre de mesurer la durée de celui-ci. 

SECTION 0 : IDENTIFICATION

Le questionnaire ménage commence par une partie identification, le ménage et le répondant (premier rectangle). Cette partie doit être remplie par le contrôleur avant l’administration du questionnaire. Celui-ci pourra se faire aider en cela par les enquêteurs. Ce premier rectangle est suivi par un second devant être rempli à la fin de l’entretien en partie par l’agent enquêteur et en partie par le contrôleur. 

Q 1 : Commune 

Le superviseur ou l’agent enquêteur écrira en toute lettre le nom de la ville où il opère et inscrira le code de la ville dans les cases à droite de Code commune.
Q 2 : Commune d’arrondissement 
Le superviseur ou l’agent enquêteur écrira en toute lettre le nom de la commune d’Arrondissement où il opère et inscrira le code de la commune d’Arrondissement dans les cases à droite de Code commune d’arrondissement. Cette partie ne sera renseignée que pour la commune de Pikine, les autres n’étant pas encore découpées en CA. Les lignes et les cases correspondantes sont donc à laisser vides à Kaolack et Ziguinchor.
Q 3 : Quartier

Le contrôleur ou l’enquêteur écrira en toute lettre le nom du quartier où il opère et inscrira le code du quartier dans les cases à droite de Code quartier. 

Q 4 : Numéro du DR

Le contrôleur ou l’enquêteur écrira en toute lettre le numéro du DR où il opère et inscrira le code R dans les cases à droite de Code DR : ce code varie de 1 à 42 dans la commune de Pikine, de 43 à 84 dans celle de Kaolack et de 85 à 126 dans celle de Ziguinchor. 
Q 5 : Numéro du ménage dans DR

Le superviseur ou l’agent enquêteur écrira en toute lettre le numéro du ménage dans le DR où il opère et inscrira le numéro du ménage dans le DR dans les cases à coté : ce numéro varie de 01 à 12. En cas de remplacement d’un ménage pour diverses raisons, le ménage de remplacement porte le même code que le ménage qu’il a remplacé.
Q 6 : Date
L’agent enquêteur portera le jour, le mois et l’année de la collecte des données dans les cases prévues. Si par exemple la collecte a débuté dans la localité le lundi 20 octobre 2008, l’agent inscrira : |2|0| / |1|0| 

Q7 : Résultat du remplissage :

C’est une variable importante de contrôle de la qualité des données collectées. Elle doit être renseignée à la fin de la collecte par l’enquêteur. Inscrivez le code de la modalité appropriée. Il est entendu que les questionnaires partiellement remplis ne sont pas considérés comme valables et doivent de ce fait être remplacés. 
Q 8 : Nom et prénom de l’enquêteur
L’enquêteur écrira en toute lettre son nom et son prénom dans les cases prévues à cet effet.

Dans les cases en face de code enquêteur, l’enquêteur portera son code d’identification dans les cases prévues. Ces codes seront attribués avant le début de l’enquête. 
Q 9 : Nom et prénom du Contrôleur
L’enquêteur écrira en toute lettre le nom et le prénom de son contrôleur dans les cases prévues à cet effet. Dans les cases en face de code contrôleur, l’enquêteur portera le code d’identification de son contrôleur, dans les cases prévues à cet effet. Ces codes seront également attribués avant le début de l’enquête. 
Q 10 : Nom et prénom de l’opérateur de saisie
Cette ligne doit rester vide. Elle sera renseignée par l’opérateur de saisie au moment de la saisie. Celui-ci écrira en toute lettre son nom et son prénom dans les cases prévues à cet effet. Dans les cases en face de code opérateur de saisie, il portera son code d’identification dans les cases prévues. Ces codes seront attribués avant le début de la saisie.

Q 11 : - Langue principale de l’interview (à remplir à la fin de l’entretien) Ecrire le code correspondant à la langue principale de l’interview dans les cases prévues à cet effet. Il arrive souvent que l’interview se fasse en plusieurs langues. Dans ce cas, l’enquêteur retiendra la langue prédominante dans la discussion.
Q 12 : Interview faite avec un interprète ?  Ecrire 1 si c’est oui et 2 si c’est non dans la case prévue à cet effet. De façon générale, il est conseillé d’éviter au maximum de faire recours aux interprètes dans les enquêtes et ceci pour plusieurs raisons. D’abord, la question que l’enquêteur pose est une première fois biaisée par une personne qui n’a pas suivi la formation. Ensuite la réponse qui est donnée par l’interviewée est déformée par l’interprète. Enfin la présence de ce dernier peut constituer un frein à la libre expression des ménages surtout sur certaines questions sensibles comme le revenu, la migration, la consommation alimentaire.
Lorsque cela est possible, il est préférable de faire appel à un enquêteur qui parle la langue de votre interlocuteur afin que ce dernier mène l’entretien. En cas d’impossibilité, l’enquêteur devra user de son expérience pour réduire l’influence de l’interprète.
Q 13 : Questionnaire rempli en présence du contrôleur, du superviseur ou d’un membre du staff du PAM ou de l’ANSD?
Ecrire 1 si c’est oui et 2 si c’est non dans la case prévue à cet effet. 

Au cas où l’entretien a été réalisé en présence du contrôleur, du superviseur, ou d’un membre du staff du PAM ou de l’ANSD, celui-ci marquera son nom en toutes lettres et signera dans les espaces prévues pour cela.

PARTIE CONTRÔLEUR

 Cette partie doit être remplie par le Contrôleur après l’administration, la contre Enquête, la vérification et la validation du questionnaire. Il devra écrire le code correspondant à la réponse, dans la case prévue à cet effet. 

Présentation et consentement

Au début de l’enquête, l’enquêteur prendra soin de lire et/ou expliquer le message de consentement au répondant et d’obtenir son adhésion. Bien que le message de consentement lui donne ce droit, l’enquêteur doit plutôt user de tout son savoir faire, pour amener le répondant à ne pas refuser de répondre. Il doit aussi pour cela expliquer brièvement mais clairement les objectifs l’enquête et ce qu’elle ne vise pas.

Nom et prénom du répondant

L’enquêteur écrira en toute lettre le nom et le prénom du répondant principal, dans l’espace prévue à cet effet. Lorsqu’il y a plusieurs répondants, le chef de ménage ou son représentant seront privilégiés.
Statut du répondant

Ecrire le code correspondant à la réponse donnée, dans la case prévue à cet effet. Il s’agit ici du lien existant entre le répondant principal et le chef de ménage.
TRES IMPORTANT : Dans l’ensemble du questionnaire, les cases prévues pour le remplissage doivent être complétées par des 0 dans les cas où il n’il y a pas un filtre ou une indication spécifique. En particulier lorsque la question porte sur un nombre, remplir les cases avec autant de zéros nécessaires.
SECTION I -TYPOLOGIE DES MENAGES

Cette section porte sur les caractéristiques du ménage, notamment sur les informations relatives au logement, à la constitution du ménage et aux caractéristiques socio-démographiques du chef de ménage. Il traite globalement des membres du ménage et des migrants du ménage.

A- Logement

Q 1.1, Q 1.2, Q 1.3 : Il s’agit d’observer et non de poser les questions.

Q 1.1 : Type de logement : Inscrire le code qui s’applique dans la case prévue.

· Villa/ Maison basse : maison d’habitation et/ou maison pavillonnaire avec jardin. 

· Appartement dans un bâtiment de 1 à 3 étages.

· Appartement dans un bâtiment de plus de 3 étages.
· Baraque/Case : construction faite de planche, de paille.

· Autres à préciser : écrire le type de logement s’il est différent de ceux précités.
Q 1.2 : Il ne s'agit pas d'une question que vous aurez à poser à l'enquêté(e) car généralement vous pourrez voir de vous-même le toit de la maison. Cependant, si vous n'êtes pas sûr, posez la question. Si le toit est composé de plusieurs matériaux (zinc, ardoise, béton…), l'enquêteur enregistrera le matériau principal. Inscrire le code qui s’applique dans la case prévue.

Q 1.3 : Si plusieurs matériaux ont été utilisés pour les murs, l'enquêteur enregistrera le matériau principal. Retenez que le banco, c’est un mélange de terre argileuse et de paille.   Inscrire le code qui s’applique dans la case prévue.

Q 1.4 : Cette information donne une mesure de "l'entassement" dans la maison, de même qu'elle reflète les conditions socio-économiques du ménage. Vous devez inscrire le nombre de pièces à usage d’habitation dont dispose le ménage, même si toutes les pièces ne sont pas effectivement occupées. Il s’agit des chambres à coucher, des salons, des salles à manger et des débarras qui sont habitables et à la disposition du ménage dans la concession. Si certains membres du ménage vivent dans des concessions voisines, les chambres qu’ils occupent ne sont pas comptaabilisées.
Un ménage peut occuper un logement composé de plus d'un bâtiment. Les garages, les cuisines, les salles de bain et les magasins ne doivent être pris en compte que s’ils sont effectivement utilisés comme chambres pour dormir. Dans ce cas, quel que soit leur état ils seront considérés comme pièces à usage d’habitation. 

Q 1.5 : Quel est le statut d’occupation du logement de votre ménage ? 
L'enquêteur doit indiquer si le logement occupé par le ménage lui appartient, s'il paye le loyer ou s’il est logé gratuitement etc. Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue, selon le cas :

« 1 » Propriétaire : Si le logement appartient au ménage qui l’occupe. Le logement doit appartenir à au moins un membre du ménage. 

« 2 » Copropriétaire : Si le ménage a des droits de propriété en même temps que d'autres ménages ou conjointement à un organisme privé ou public sur le logement qu'il occupe

« 3 » Locataire : si le ménage a loué le logement qu'il occupe au Gouvernement ou à un propriétaire privé. Même si le ménage a des impayés de loyer, il faut considérer qu’il est locataire.
« 4 » Colocataire : si le ménage est locataire avec d’autres dans une même maison. 

« 5 » Logé gratuitement : Dans le cas où le ménage occupe un logement gratuitement.

« 6 » Autre (à préciser) : il s'agit de tous les autres statuts non mentionnés précédemment. Ecrivez en clair sur la ligne prévue à cet effet la nouvelle option de réponse. Ne marquez aucun code dans la partie réservée à cela. La codification des questions ouvertes et semi-fermées se fera à l’ANSD.
B- Caractéristiques du chef de ménage (CM)

Q 1.6 : Sexe du CM : Marquer le code qui s’applique dans la case prévue : 1 pour le sexe masculin et 2 pour le sexe féminin. Il s’agit bien du sexe du chef de ménage et non celui du répondant. Il en est de même pour toutes les informations.
Q 1.7 : Âge du CM : Inscrire dans les cases prévues à cet effet l’âge du chef de ménage en années révolues, c’est-à-dire son âge à son dernier anniversaire. Pour une personne qui déclare avoir 35 ans et 6 mois, on codera 35 ; Si la personne est interviewée le 10 novembre 2008 et qu’elle déclare être née le 25/12/1946, elle est âgée de 61 ans et 11 mois, on codera 61 (son âge exact au 25/12/2007, date de son dernier anniversaire).

Q 1.8 : Ethnie ou Nationalité du CM : Inscrire le code qui s’applique dans la case prévue (choisir dans la liste des codes fournie en dessous de la question). Pour les autres ethnies et les étrangers, inscrire clairement l’ethnie pour les sénégalais et la nationalité pour les étrangers sur les lignes réservées. 

Q 1.9 : Statut matrimonial du CM : la question sur le statut matrimonial devra être abordée avec précaution pour éviter des confusions dans la situation de famille des individus enquêtés. Les veufs(ves) et les divorcé(e)s se déclarent généralement célibataires alors que cette modalité est réservée aux personnes qui n’ont jamais été mariées. Marquer le code qui s’applique dans la case prévue (choisir dans la liste des codes fournie en dessous de la question).

Q 1.10 : Alphabétisation du CM : il s’agit de demander si le CM sait lire et écrire dans une langue quelconque ; inscrire 1 si oui et 2 si non. 

Q 1.11 : Niveau d’instruction le plus élevé du CM : il s’agit du plus haut niveau d’instruction atteint par le CM lorsqu’il a suivi plusieurs types de formation, qu’ il  ait  fréquenté ou non une école d’enseignement formel ou coranique .Que l'année ait été achevée ou non ; inscrire le code qui s’applique dans la case.

Q 1.12 : Niveau d’instruction le plus élevé atteint par un membre du ménage : demander le niveau du membre qui a le niveau le plus élevé du ménage et inscrire le code qui s’applique dans la case.

Q 1.13 : Activité principale exercée par le CM : Inscrire le code correspondant à l’activité principale du CM en vous référant aux modalités au dessous de la question, il s’agit de l'activité à laquelle l’intéressé(e) a consacré le plus de temps ou qui apporte le plus de revenu lorsqu'il/elle a exercé plusieurs activités (se contenter à la réponse de l’enquêté). 

Q 1.14 : Inscrire le code approprié dans la case prévue.
Réfugié : personne qui s’est retiré de son lieu pour éviter des persécutions, ou pour son bien-être.

Déplacé : personne qui a subi un déplacement non volontaire de son lieu de vie.

TRES IMPORTANT : Dans l’ensemble du questionnaire, hormis les questions précédentes qui sont spécifiques au chef du ménage, pour toutes les autres questions, il faut faire référence à l’ensemble du ménage. N’hésitez pas à poser les questions en y intégrant l’expression « les membres de votre ménage ». De plus vous pouvez vérifiez que votre répondant est dans la même logique que vous en relançant souvent : « Cette information concerne-t-elle l’ensemble des membres du ménage ».
C- Composition du ménage

Q 1.15 : L’agent enquêteur doit demander au répondant d'énumérer tous les membres du ménage présents au moment de l’enquête et reporter ces noms dans une liste des membres du ménage (dans son bloc note). 

Ecrire le nombre de personnes vivant actuellement dans le ménage dans les cases prévues à cet effet.

Q 1.16 : Pour chaque membre du ménage énuméré dans la liste, demander l'âge courant en années révolues et le sexe (homme/garçon, femme/fille). L’agent enquêteur doit ensuite regrouper les membres du ménage selon les groupes d’age spécifiés dans le questionnaire et le sexe puis reporter cette information (le nombre) dans les cases prévues à cet effet. Il ne faut jamais demander au répondant de faire cette opération à moins que l’on se trouve dans un ménage de 2 personnes ou moins.
Q 1.17 : Ecrire le nombre de personnes qui ont quitté temporairement ou définitivement le ménage au cours des 12 derniers mois, hormis les décès (c'est-à-dire depuis octobre 2007). Pour les départs comme pour les arrivées, ce sont les intentions qui comptent. Une personne peut être partie la veille de votre passage dans le ménage mais avec l’intention de ne plus revenir. C’est le cas des épouses qui rejoignent le domicile de leurs maris considérées dans le ménage de leurs parents. Quel que soit le temps écoulé entre la date de départ et votre passage, l’intention du partant vous permet de le classer soit dans les départs temporaires ou définitifs. 
Les départs temporaires dont la durée excède 6 mois doivent être considérés comme définitifs. 
 Q 1.18 : Parmi les personnes qui ont quitté le ménage, inscrire celles qui sont parties aussi bien temporairement que définitivement, vers les destinations listées. Pour la destination vers « une autre ville », il s’agit d’une autre ville du Sénégal. Il est plus simple dans la formulation de la question de la relier à la question précédente. Il s’agira dans ce cas de demander vers quelles destinations sont parties les personnes qui ont quitté temporairement le ménage. Idem pour les départs définitifs. Dans ce cas, la somme des départs temporaires selon les destinations doit être égale au total des départs temporaires de la question précédente. Idem pour les départs définitifs. 
Q 1.19 : La question est sensible. Pour avoir l’information sans heurter les sensibilités, demandez « Quels moyens de transport ont emprunté les membres du ménage qui ont migré vers l’Europe ». Si le répondant fait état des pirogues de ce qui est connu sous le nom de « Barça ou “ barzakh », demandez le nombre de personnes qui sont parties ainsi et inscrivez le nombre dans les cases correspondantes. Pour les autres moyens de transport, si le ménage ne fait pas allusion lui-même au caractère clandestin du voyage (dans visas, dans les cales d’un bateau au port, par la route en passant pas le Maroc ou la Tunisie..), on supposera que la migration vers l’Europe est régulière.

Les douze mois qui ont précédé le mois d’octobre 2007 correspondent à la période de référence : novembre 2006 à Octobre 2007.

Q 1.20 : Cette question est encore plus sensible que la précédente. En aucun cas il ne faut la poser comme elle est formulée dans le questionnaire. Une série de questions doivent vous permettre d’obtenir l’information désirée. Vous pouvez commencer à demander « Est-ce que les personnes qui ont migré vers l’Europe vivent toujours actuellement là-bas ? ». On esp ère qu’en abordant la question, plusieurs ménages concernés par ces décès de membres vont en parler spontanément. Dans ces cas vous n’aurez pas besoin de poser la question. S’ils n’en parlent pas spontanément, posez la question et poursuivez « Où sont-ils actuellement ? ». Généralement, on vous répondra qu’on n’a plus de nouvelles venant de leur part. « Depuis combien de temps vous avez perdu leurs traces ? ». Lorsque la période de silence dépasse une année, vous pouvez considérer que les personnes sont décédées. Cependant notez à côté de la réponse qu’il n’y a pas confirmation de décès. 

Faites tout pour ne pas trop vous attarder sur la question de peur de réveiller des douleurs mal cicatrisées.

Les douze mois qui ont précédé le mois d’octobre 2007 correspondent à la période de référence : novembre 2006 à Octobre 2007.

Q 1.21 : Il s’agit ici le comparer le nombre de départs entre deux périodes : 
	Août 2006 à Septembre 2007
	Octobre 2007 à Septembre 2008


Inscrire le code de la réponse donnée par le répondant en vous assurant qu’il a bien compris ce qui est attendu de lui.
Q 1.22 : Nouvelles personnes ayant rejoint le ménage : 
Ecrire le nombre de personnes qui ont rejoint temporairement ou définitivement le ménage au cours des 12 derniers mois, hormis les décès (c'est-à-dire depuis octobre 2007). Pour les arrivées comme pour les départs, ce sont les intentions qui comptent. Une personne peut être arrivée la veille de votre passage dans le ménage mais avec l’intention d’y rester définitivement. C’est le cas des épouses qui rejoignent le domicile de leurs maris considérés dans le ménage de leur mari. Quel que soit le temps écoulé entre la date d’arrivée et votre passage, l’intention de l’arrivant vous permet de le classer soit dans les arrivées temporaires ou définitives. 

Les arrivées temporaires dont la durée excède 6 mois doivent être considérées comme définitives
Q 1.23 : Parmi ces nouvelles personnes, inscrire celles qui proviennent des zones listées en faisant la distinction entre les arrivées temporaires et les arrivées définitives. Pour « venant d’une autre ville », il s’agit d’une autre ville du Sénégal. Il est plus simple dans la formulation de la question de la relier à la question précédente. Il s’agira dans ce cas de demander de quels lieux proviennent les personnes qui ont rejoint temporairement le ménage. Idem pour les départs définitifs. Dans ce cas, la somme des arrivées temporaires selon les lieux de provenance doit être égale au total des arrivées temporaires de la question précédente. Idem pour les départs définitifs
Q 1.24 : Parmi les nouvelles personnes qui ont rejoint le ménage, demander le nombre d’adultes (les plus de 18 ans) et d’enfants (les moins de 18 ans), inscrire ces nombres dans les cases appropriées. 

Q 1.25 : Comme pour les départs, il s’agit ici le comparer le nombre d’arrivées entre deux périodes.

	Août 2006 à Septembre 2007
	Octobre 2007 à Septembre 2008


SECTION II - ACCES A L’EDUCATION ET A LA SANTE

Cette section éducation-santé permet de renseigner sur la fréquentation scolaires des enfants du ménages au cours de l’année scolaire passée et au cours de cette année scolaire, mais aussi sur la situation sanitaire des ménages. Les informations porteront sur le niveau d’instruction du ménage, sur l’accès aux écoles et sur les raisons d’abandon.

Vu l’importance de l'accès aux soins médicaux, sur le niveau de bien-être des ménages, la collecte de données s’intéressera également aux maladies et plus généralement aux problèmes de santé auxquels les populations sont confrontées, ainsi qu’aux structures ou personnes auxquelles, elles ont recours pour bénéficier de soins médicaux. Les données collectées portent également sur la fréquence d'utilisation des services de santé et la satisfaction des populations ainsi que sur les raisons pour lesquelles des personnes malades n’ont pas recours à un service/personnel de santé.

A- Accès à l’éducation

Q 2.1 : Cette question  doit être posée même s’il même n’y a pas d’élève ni d’enfant dans le ménage. 

Ecrire le code correspondant au temps mis à pied pour aller à l’école la plus proche.  

Q 2.2 : Ecrire le nombre de garçons et filles du ménage âgés de 6 à 12 ans qui ont fréquentés l’école primaire au cours de l’année scolaire 2007-2008 (c’est-à-dire l’année scolaire passée) dans les cases prévues à cet effet. Si aucun enfant n’a fréquenté l’école inscrire « 00 » pour « Filles » et pour « Garçons », et passer à la question 2.6.

Q 2.3 : Parmi les enfants listés à la question Q 2.2, combien ne sont pas allés à l’école plus de 4 semaines, les périodes des vacances ne sont pas comptées.  Si aucun enfant n’est resté plus de 4 semaines sans aller à l’école inscrire « 00 » pour « Filles » et pour « Garçons », et passer à la question 2.6.
Q 2.4 : Parmi les enfants listés à la question Q 2.3, combien ne sont pas retournés à l’école au cours de l’année (2007-2008), il s’agit là des enfants qui ont abandonné l’école cette année ; Ecrire le nombre de garçons et filles dans les cases.

Q 2.5 : Ecrire les codes correspondant aux trois principales raisons pour les garçons et les filles.

Cette question est posée que s’il y a au moins un enfant concerné par la question 2.3.

 Q 2.6 : La question concerne tous les enfants du ménage et non ceux des questions précédentes. Il s’agit de voir le nombre d’enfants de 6 à 12 ans qui ont été inscrit à l’école au cours de l’année scolaire actuelle, quelle que soit leur situation l’année dernière. De ce fait la question 2.6 n’est pas reliée aux questions précédentes. Mettre « 00 » pour les garçons et pour les filles si aucun enfants n’est scolairé..

B- Accès à la santé

Q 2.7 : Demander à l’enquêté combien de temps lui faut- il pour aller de chez lui au service de santé le plus proche. Il s’agit de service de santé public à savoir dispensaire, case de santé, poste de santé, hôpital. Les structures sanitaires privées ne sont pas concernées par la question. Enregistrer la réponse en minutes dans la case :

« 1 » si moins de 14 minutes

« 2 » entre 14 et 29 minutes

« 3 » entre 30 et 44 minutes 

« 4 » entre 45 et 59 minutes 

Et « 5 » si plus de 1 heure (60 minutes)

Q 2.8 : Ecrire le nombre de personnes qui sont atteintes de maladies chroniques actuellement et l’année dernière à la même époque dans les cases prévues.
Les maladies chroniques sont des affections de longue durée qui en règle générale, évoluent lentement. Responsables de 60% des décès, les maladies chroniques (cardiopathies, accidents vasculaires cérébraux, cancer, affections respiratoires chroniques, diabète...) sont la toute première cause de mortalité dans le monde (OMS).
Q 2.9 : Ecrire le nombre de personnes du ménage qui sont tombées malades au cours de 6 derniers mois dans les cases prévues ; les maladies chroniques ne sont pas considérées. 

Q 2.10 : Parmi les personnes du ménage qui sont tombées malades au cours de 6 derniers mois, inscrire le nombre qui ont été traitées au niveau des structures sanitaires (Hôpital, Centre et poste de santé), des guérisseurs et tradi-praticiens, qui ont fait de l’automédication à partir de médicaments achetés en pharmacie ou acheté dans la rue. 
Pour les médicaments traditionnels achetés dans la rue, on les intègrera dans la ligne « guérisseurs et tradi-praticiens ».
Q 2.11 : Demander à l’enquêté selon lui si le recours aux guérisseurs et/ou la l’automédication (en général) a augmenté comparativement à l’année dernière. On parle des 6 derniers mois. Le graphique suivant permet de se repérer. Marquer le code qui s’applique dans la case prévue (1 si a diminué, 2 si est resté le même, et 3 si a augmenté).

	Mai 2007 à Octobre 2007
	Mai 2008 à Octobre 2008


Q 2.12 : Il s’agit ici de demander le type de maladie diagnostiqué chez les personnes qui ont été traitées dans les structures sanitaires. Vous classerez les réponses selon les modalités suivantes : le Paludisme « 1 », la Diarrhée « 2 », l’Anémie « 3 », les Vers intestinaux « 4 », la Malnutrition « 5 », les Problèmes respiratoires « 6 », et si autres maladies, précisez les. Remplir le tableau (les cases) en inscrivant le code des maladies que les enfants et d’adultes ont contracté au cours de 6 derniers mois.
Si l’enquêté évoque des symptômes (fièvres, maux de ventre…), l’enquêteur doit insister pour percevoir la vraie maladie.

Q 2.13 : Demander à l’enquêté selon lui si le recours aux structures sanitaires a augmenté comparativement à l’année dernière. Marquer le code qui s’applique dans la case prévue (1 si a diminué, 2 si est resté le même, et 3 si a augmenté).

	Mai 2007 à Octobre 2007
	Mai 2008 à Octobre 2008


Q 2.14 : Poser cette question au cas où la réponse à la question 2.13 est « 3=augmenté ». Marquer le code qui s’applique dans la case prévue (choisir dans la liste des codes fournie en dessous de la question. Il est possible de choisir jusqu’à 3 raisons principales). N’hésitez pas à prendre d’autres raisons qui ne sont pas dans la liste proposée.
Q 2.15 : Poser cette question au cas où la réponse à la question 2.13 est « 1=diminué ». Marquer le code qui s’applique dans la case prévue (choisir dans la liste des codes fournie en dessous de la question. Il est possible de choisir jusqu’à 3 raisons principales). N’hésitez pas à prendre d’autres raisons qui ne sont pas dans la liste proposée.
SECTION III- EAU ET ASSAINISSEMENT

Cette section permet d'avoir des informations sur l’accès à certains services communautaires de base et à l’utilisation de l’énergie dans les ménages. Les questions porteront sur l'accès des ménages aux services de base tels que l'eau, les toilettes, les combustibles. Ces données informeront sur les conditions de vie des ménages.

A- Accès à l’eau 

Q 3.1 : Le but de ces questions est de permettre une estimation de la qualité de l'eau utilisée pour boire. Si l'eau utilisée pour boire provient de différentes sources, insistez pour déterminer la source d'où le ménage obtient la plus grande partie de l'eau qu'il boit. Si la source varie selon la saison, enregistrez la source utilisée au moment de l'interview. 

Marquer le code qui s’applique dans la case prévue. 

Q 3.2 : Pour les ménages qui n’ont pas l’eau courante ; c'est-à-dire si la réponse à la question Q 3.1 est différente de 1, demander à l’enquêté le temps qu’il faut pour aller de chez lui à la source d’eau utilisée pour la boisson. Enregistrer la réponse en minutes 

« 1 » si moins de 15 minutes

« 2 » entre 15 et 29 minutes

« 3 » entre 30 et 44 minutes 

« 4 » entre 45 et 59 minutes 

Et « 5 » si plus de 1 heure (60 minutes)

Pour le cas particulier des personnes qui prennent l’eau de boisson auprès de charretiers, il faut prendre en compte le temps mis pour aller chercher le charretier. De ce  fait la question doit être posée, même dans ce cas.
B- Assainissement

Q 3.3 : Le but de cette question est d’obtenir une mesure du niveau d’hygiène des toilettes utilisées par les membres du ménage. 

Marquer le code qui s’applique dans la case prévue (choisir dans la liste des codes fournie en face de la question). Noter qu’il s’agit du type de toilettes principalement utilisé par les membres du ménage.

Les latrines modernes reliées aux égouts correspondent au genre de toilettes où l’eau chasse les déchets dans des canalisations à fosse septique connectée au système d’égouts locaux, que l’eau provienne d’un robinet ou de tout autre moyen (seaux…). 

Les latrines modernes avec fosses sceptiques sont des latrines avec une fosse dotée d’un conduit d’évacuation (généralement un tuyau) autre que le trou lui-même, en direction d’une cavité vidée, en cas de nécessité, par camion citerne spécialisé.

Les latrines traditionnelles ne sont pas vidées car il s’agit très souvent de « fosses perdues ». 

Q 3.4 : Il s’agit de voir si les toilettes sont utilisées uniquement par les membres du ménage ou si elles sont partagées avec d’autres ménages ; inscrire la réponse appropriée. 
Q 3.5 : Inscrire le code correspondant à la réponse donnée. Le dépotoir sauvage est un dépôt non autorisé, généralement dans la nature. 

Q 3.6 : Le but de cette question est de savoir comment les ménages se débarrassent des eaux usées. Marquer le code du principal mode d’évacuation des eaux usées   dans la case.  

C- Energie

Q 3.7 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue. Noter qu’il s’agit du combustible principalement utilisé par le ménage pour la cuisson habituelle des aliments et au moment de l’enquête.
Notez que pour cette question et pour la suivante « habituellement » renvoie à ce qui se fait le plus souvent. Si le répondant cite une source d’énergie de cuisson des aliments qui ne figure pas dans la liste, rajoutez-la en fin de liste et ne marquez rien dans la case de réponse.
Q 3.8 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée. Noter qu’il s’agit de la source principale d’éclairage du ménage au moment de l’enquête. Si le répondant cite une source d’énergie de cuisson des aliments qui ne figure pas dans la liste, rajoutez-la en fin de liste et ne marquez rien dans la case de réponse.
SECTION IV- PRODUCTION AGRICOLE ET ELEVAGE

Dans cette section les questions porteront essentiellement sur l’agriculture et l’élevage. Il s’agit de recueillir l’information sur les activités agricoles et sur l’élevage, comme activité procurant un revenu ou une auto-consommation pour les ménages.

A- Production agricole

Q 4.1 : La période de référence est celle allant d’octobre 2008 à novembre 2007. Les ménages qui pratiquent l’arboriculture, l’horticulture et d’autres formes d’agriculture sont aussi concernés. Faites attention à ne pas passer à côté de cette information. De plus, les ménages qui financent une activité agricole en milieu rural sont également à prendre en compte. 
Pour les ménages n’ayant pas pratiqué l’agriculture au cours de la période considérée, passez à la section élevage (4.8)
Q 4.2 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui, 2 si Non.  Pour chaque type de culture (maraîchère et pluviale) 
La culture maraîchère concerne la production des légumes  et spécifiquement pour le cas du Sénégal, la culture de la pomme de terre. Les cultures de contre-saison comme l’arachide ou le mil qui se font dans les Niayes ne sont pas concernées ici. Généralement ces cultures font l’objet de plus grandes superficies emblavées pendant l’hivernage (cultures pluviales).
Q 4.3 et Q4.4 : Remplir le tableau colonne par colonne. Aider le répondant à identifier les 3 principales cultures en volume de récolte. Noter dans les cases les codes des produits 1, 2, 3, 4, 5 et 6 selon l’importance des cultures en volume (tonnage) de récolte. Faire la même chose pour l’identification des 3 principales cultures en termes de valeur monétaire générée pour les parties des récoltes qui ont été vendues.

Il est fréquent que le produit dont la récolte est la plus importante ne soit pas celui qui soit le plus vendu par le ménage. Un  ménage produira par exemple plus de mil pour sa propre consommation, mais vendra plus de bissap ou de niébé. Dans ce cas, l’ordre d’importance obtenu à la 4.3 sera différent de celui de la 4.4. 
Si une spéculation ne figurant pas dans la liste indiquées est citée, il faut indiquer sont rang de citation en terme d’importance avec des étoiles (ou des +) aussi bien en face de la spéculation que devant la case en réponse.
Q 4.5 : Demander si la production agricole du ménage aussi bien maraîchère que pluviale est destinée à la vente ou à l’autoconsommation. Lorsque le ménage ne pratique une forme de culture (maraichère ou pluviale), mettez code 3 (Ne s’applique pas) dans la case correspondante.  Ecrire 1 si c’est à la vente ou 2 si c’est pour l’autoconsommation au niveau de chaque type de culture.

Q 4.6 : Ecrire le nombre de mois que le produit pour l’autoconsommation a couvert dans la case prévue à cet effet (pour chaque type de culture).

Q 4.7 : Ecrire le nombre de mois d’autoconsommation que couvre la production habituellement.

B- Elevage

Q 4.8 : Assurez-vous que le répondant comprenne que vous parlez de tous les animaux de la liste : bœuf, chameaux, âne, mouton, chèvre, porc, volaille etc. 

Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui, 2 si Non. Si la réponse est « Non » aller à la question 5.1. 
Il n’est pas obligatoire que les animaux élevés se trouvent dans la même concession que le ménage. Certains ménages urbains possèdent des animaux qu’ils confient à des éleveurs en milieu rural. Faite attention pour ne pas passer à côté de cette information. De la même manière si aucun des animaux présents dans le ménage n’appartient au ménage, on considérera le ménage élève des animaux mais aux questions suivantes, qu’il ne possède aucun animal. Veiller à mettre une note en bas de page pour les cas de ce genre.
Si le ménage déclare ne posséder aucun animal (et que rien de flagrant ne contredit cette information), passer à la section suivante à la question 5.1.

Les questions suivantes sont à poser dans l’ordre suivant :

· 4.9 ; 4.12 ; 4. 15 ; 4.18 ; 4.21

· 4.10 ; 4.13 ; 4. 16 ; 4.19 ; 4.22

· 4.11 ; 4.14 ; 4. 17 ; 4.20 ; 4.23

C’est la raison pour laquelle il est demandé de poser les questions par colonne.
Q 4.9 – 4.21 : Il s’agit de demander le nombre de bœufs, vaches, chameaux, ânes que le ménage possède. Si le ménage n’en possède aucun, écrire 000 dans les cases réservées puis posez la question pour les moutons, chèvres et porcs. 

Dans le cas où le ménage possède des bœufs, chevaux, chameaux… faites la somme de tous les animaux possédés selon les espèces puis demandez s’il y a eu des ventes au cours de 6 derniers mois. S’il n’y a pas eu de vente, passez à la colonne sur les moutons, chèvres et porcs. S’il a eu des ventes, demandez si ces ventes peuvent-elles est considérées comme inhabituelles comparativement à ce qui se faisait par le passé. Quelle que soit la réponse, demandez à savoir si des femelles reproductrices ont été vendues au cours de 6 derniers mois. Si la réponse est « OUI » au moins à l’une des deux précédentes questions, demandez les raisons de ces ventes inhabituelles. Vous pouvez prendre jusqu’à trois raisons différentes. N’oubliez pas de relancer « Pour quelles autres raisons avez-vous vendu ces animaux ? ».

Après cette question, passez à la colonne sur les moutons, chèvres et porcs et procédez de la même façon.

Q 4.10 – 4.22 : Procédez de la même façon que dans la colonne précédente. En cas d’interruption dans la colonne (réponse NON) ou à la fin de la colonne (4.22), passez à la colonne sur les volailles. 

Q 4.11 – 4.23 : Procédez de la même façon que dans la colonne précédente. En cas d’interruption dans la colonne (réponse NON) ou à la fin de la colonne (4.23), passez à la section suivante sur la consommation alimentaire.
SECTION V- CONSOMMATION ALIMENTAIRE ET SOURCES DE NOURRITURE

Cette section permet d’avoir des informations sur le mode d’alimentation et les différentes sources de consommation du ménage. Les données porteront sur la diversité alimentaire et sur les personnes concernées par l’alimentation en dehors de la maison. 

Q 5.1 et 5.2 : Ecrire le nombre de repas pris par les adultes puis par les enfants de moins de 5 ans du ménage, le jour précédant l’enquête, dans les cases appropriées. Au cas où il n’y a pas d’enfants de cet âge dans le ménage, passez à la question suivante. 
Q 5.3 et 5.4 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée pour les adultes puis pour les enfants du ménage dans les cases appropriées. Noter qu’ici, il s’agit du nombre de repas pris habituellement en cette période de l’année, c’est-à-dire vers la fin de l’année (octobre-décembre). Au cas où il n’y avait pas d’enfants de cet âge dans le ménage l’année précédente, passez à la question suivante. 
	Octobre – Décembre 2007
	Octobre – Décembre 2008


Q 5.5 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée : 1 si la réponse est oui et 2 si c’est non. Les personnes qui se font porté le repas préparé dans leur ménage sur leur lieu de travail ne sont pas concernées. Il s’agit ici d’identifier les membres du ménage qui ne mangent pas certains repas préparés par le ménage.
Q 5.6 : Ecrire le nombre total de membres qui habituellement ne prennent pas certains de leurs repas dans le ménage, mettre 00 si aucun membre n’est concerné. Il peut s’agir du petit déjeuner, du déjeuner ou du dîner. De plus il faut que le comportement soit fréquent. Si exceptionnellement un membre du ménage n’a pas pu prendre un ou deux repas dans le ménage récemment, il ne faut pas l’inclure dans cette question. Il faut par contre prendre un membre du ménage qui, chaque lundi ne prend pas un repas dans le ménage.
Q 5.7 : Ecrire le nombre de membres du ménage (Homme, Femme ou Enfants des 2 sexes) qui mangent dehors suivant le type de repas (petit déjeuner, déjeuner ou dîner). Il est plus simple d’identifier les membres du ménage qui ne prennent pas le petit déjeuner à la maison, puis distinguer les enfants de moins de 5 ans, les autres personnes selon qu’elles soient de sexe masculin ou féminin. 
Q 5.8 : Demander si par rapport à l’année dernière, à la même période, le nombre de personnes qui prennent certains repas pris hors du ménage, a augmenté, diminué ou est resté le même. 
	Octobre – Décembre 2007
	Octobre – Décembre 2008


Q 5.9 : Demander s’il y a des personnes non membres et qui mangent habituellement dans le ménage (parents, amis, talibés à qui le ménage réserve une aumône alimentaire régulière, etc.). 

Q 5.10 : Demander par rapport à l’année dernière comment le nombre de personnes de la question précédente a évolué (a augmenté, diminué ou resté le même).

	Octobre – Décembre 2007
	Octobre – Décembre 2008


Q 5.11-5.31 : Pour chaque aliment de la liste écrire dans les cases appropriées de la 1ère colonne, le nombre de jours dans la semaine où le produit a été consommé. Il s’agit des 7 derniers jours précédant l’enquête. Supposons que l’enquête a débuté le lundi 27 octobre 2008 dans le ménage, alors les 7 jours précédents le passage de l’enquêteur couvre la période du 20 au 26 octobre. Le nombre total de jours de consommation pour un même aliment ne peut pas dépasser 7. Au cas où un aliment n’a pas été consommé marquer le code 0.
Si le ménage a mangé du Sombi (bouillie de riz), tous les matins des 7 derniers jours et à midi a mangé du Tiebou diene, le nombre à inscrire demeure 7. Ainsi, quel que soit le nombre de fois qu’un aliment est consommé dans une journée, il faut compter 1 jour de consommation.
Pour chaque aliment consommé, écrire dans les cases appropriées de la 2ème colonne, le code correspondant à la source principale c'est-à-dire la provenance de ces aliments mentionnée (choisir dans la liste des codes source fournie en bas de la colonne). 

Q 5.32 : Il s’agit de comparer ce que la majorité des membres du ménage a consommé au cours des 7 derniers jours à la maison avec trois groupes différents de consommateurs :

· Les adultes qui mangent dehors

· Les femmes enceintes et allaitantes

· Les enfants de moins de 5 ans

En pratique, il sera plus simple de demander au répondant de comparer, en terme de diversité, les repas pris par les adultes qui mangent dehors et ce que la majorité des membre du ménage ont mangé au cours des 7 derniers jours. Procédez aussi ainsi pour les femmes enceintes et allaitantes et ensuite avec les enfants de moins de 5 ans.
Q 5.33 : Cette question vise à voir s’il existe des différence en terme de quantité et de qualité dans les préparations alimentaires des ménages entre cette année et l’année dernière à la même période. 

La période de référence est donnée par le graphe suivant :

	Octobre – Décembre 2007
	Octobre – Décembre 2008


Pour la quantité, il s’agit de voir, si pour le même nombre de personne, on préparait 5 kilogrammes de riz l’année passée et qu’on en prépare plus de 3 actuellement. L’évaluation est relative et prend en compte la taille du ménage. N’oubliez pas d’expliquer au répondant que ce qu’on cherche à savoir c’est s’il y a eu réduction ou augmentation de la quantité des repas.

Pour la qualité. Il s’agit de voir si certains ingrédients ont été réduits ou supprimer (ou bien se sont rajoutés0 entre les deux périodes de référence. Il en est de même pour certains types d’aliments utilisés par exemple du riz longs grains à la place du riz brisé parfumé, du Yaboye à la place du Thiof, de l’huile de fût à la place de l’huile « Lesieur ».
Q 5.34 : Il s’agit ici de certains aliments que le ménage avait l’habitude de consommer mais dont il a réduit ou arrêter la consommation. 

Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui, 2 si Non.
Si la réponse est « Non » aller à la question 5.35

Q 5.35 : Si oui à Q 5.34, Ecrire les codes correspondants aux réponses données dans les cases prévues. Il s’agit des aliments dont les volumes et la fréquence de consommation a diminué ou qui ne sont plus du tout consommés, par rapport à l’année dernière. (Il est possible de choisir,  par ordre d’importance, jusqu’à 4 aliments principaux).
Dans le cas où ces changements portent sur des variétés de produits par exemple du riz longs grains qui a remplacé du riz brisé parfumé, mettez l’information précise dans « autre à préciser ».
Q 5.36 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui (et poser la question Q 5.36), 2 si Non. Si la réponse est « Non » aller à la question 5.37.

Q 5.37 : Il s’agit d’aliments qui n’étaient pas dans les habitudes alimentaires du ménage l’année dernière. Citer les produits concernés par cette consommation exceptionnelle, en inscrivant les codes dans les cases prévues (Choisir dans la liste des codes fournie en bas de la question). Noter qu’un choix multiple est possible,  jusqu’à 4 réponses).

Q 5.38 : Il s’agit d’aliments enrichis le plus souvent en vitamines A, B etc. pour faire face à certaines carences nutritionnelles des enfants. Ils proviennent souvent de certains programmes de lutte contre la malnutrition ou de certains services de santé. Ecrire le code correspondant à la réponse : 1 si Oui, 2 si Non. 

Q 5.39 : Cette question est relative à l’approvisionnement du marché. Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui (et poser la question Q 5.40), 2 si Non. Si la réponse est « Non » aller à la question 6.1.

Q 5.40 Citer les produits alimentaires introuvables sur le marché, en en encerclant les codes 1 si le produit n’est pas disponible ou 2 s’il existe sur le marché   (Choisir dans la liste des codes fournie en bas de la question). Noter qu’un choix multiple est possible.
SECTION VI- DEPENSES, DETTES ET ENTRAIDE

Il est important de saisir toutes les dépenses de consommation des ménages, les dettes contractées et l’entraide au sein des ménages. Pour ce faire, les questions seront adressées au chef de ménage ou à son épouse qui connaissent mieux les postes de dépenses, les montants payés et leur fréquence. En dehors du CM et son épouse, il est difficile d’obtenir des réponses exactes sur toutes les dépenses du ménage. Au cas où vous êtes obligés d’interroger un autre membre du ménage (absence du CM et son épouse), assurez-vous que les réponses fournies sont complètes et exactes et n’hésitez pas à les vérifier avec les intéressés quand l’occasion se présente. Sinon, demandez à votre contrôleur de procéder au remplacement de ce ménage par un autre où le CM et son épouse sont présents. Notez que les dépenses ne sont pas individuelles mais concernent le ménage dans son ensemble. De plus, il vous faudra toujours garder à l’esprit que les dépenses ne sont pas recueillies sur la même période de référence. Les dépenses pour la nourriture sont celles du mois d’octobre 2008 alors que les dépenses autres qu’alimentaires portent sur les 6 derniers mois.

A- Combien avez-vous dépensé le mois passé pour votre nourriture ?

Q 6.1 – 6.13 : Les informations recherchées concernent les dépenses effectuées au cours du mois d’octobre 2008 pour l’acquisition des produits alimentaires. Pour chaque produit, poser la question pour avoir une estimation du montant dépensé au comptant (en espèce) et mettre ce montant dans la première colonne. Au cas où un aliment a été acquis en totalité ou en partie à crédit, le montant total en CFA du crédit doit être écrit dans la colonne « Total crédit », même s’il y a des remboursements entre temps. Le montant des remboursements effectués sur ces crédits est noté dans la colonne « remboursement de crédit ». 

Les dons concernent l’estimation de la valeur monétaire des dons reçus. Par exemple un ménage qui reçoit un sac de mil en don au cours du mois d’octobre, doit évaluer le montant de ce sac de mil au prix courant du marché, c’est-à-dire ce qu’il aurait dû payer pour ce sac s’il devait l’acheter sur le marché. 

Pour l’autoconsommation, il s’agit d’estimer la valeur au prix courant du marché des aliments que le ménage a consommé au cours du mois concerné et qui sont issus de sa propre production. 
La ligne 6.11 porte sur les boissons (sucrées, énergisantes, l’eau achetée et consommée dans la maison) autres que alcoolisées consommées par l’ensemble des membres du ménage. Il existe plusieurs produits alimentaires dont la consommation engendre d’importantes dépenses mais qui n’apparaissent pas en clair dans les lignes du tableau. Il s’agit par exemple du café, du thé, des boissons alcoolisées. Du fait que ces produits n’apportent rien de substantiel à l’organisme en terme de nutriment, aucune ligne ne leur pas été consacrée. Il faut faire la somme des montants consacrés à l’achat de ces produits au cours du mois d’octobre 2008 puis les inscrire dans la ligne « Autres dépenses alimentaires » de même que celles concernant tous les autres produits alimentaires consommés dans le ménage.
L’enregistrement des montants consacrés à l’achat d’aliments hors de la maison peut comporter quelques difficultés si le ménage comporte plusieurs personnes qui mangent dehors. Pour chaque colonne, il faut s’assurer d’avoir la somme des informations de tous les membres concernés avant d’inscrire le total dans la case réservée. En particulier, il ne faut pas oublier les boissons. Si certains membres du ménage dans ce cas de figure sont durablement absents, il faut demander aux membres présents de donner une estimation des dépenses alimentaires que les absents effectuent. 
Aucune cellule du tableau ne doit rester vide. On espère qu’aucune ligne de dépense ne va dépasser 999.999 FCFA. Si un ménage dépense plus que ce montant, arrangez-vous pour inscrire la totalité dans les cases prévues à cet effet. Cependant, n’oubliez pas que ce sont des dépenses alimentaires du mois d’octobre 2008. Lorsque le ménage effectue des dépenses qui correspondent à plusieurs mois de consommation (achat d’une tonne de riz pour 6 mois de consommation), il faut retenir juste la partie de la dépense qui correspond au mois d’octobre 2008.
B- Combien avez-vous dépensé durant les six derniers mois pour vos dépenses AUTRES QU’alimentaires ?

Q 6.14 – 6.39 : Les informations recherchées concernent les dépenses effectuées au cours des 6 derniers mois pour l’acquisition des biens et produits non alimentaires. Les définitions de « achats au comptant », « Total crédit », « Remboursement de crédit ». « Dons reçus » et « Autoconsommation/Prélèvement » effectuées dans la section précédente restent valables. 
Les cellules grisées dans la colonne « Autoconsommation/Prélèvement » doivent être laissée vides. A priori, ces postes de dépenses ne devraient pas faire l’objet d’autoconsommation ou de prélèvement. 

Inscrivez 0 lorsque le ménage n’a pas effectué de dépense pour un poste donnée. Aucune cellule du tableau ne doit rester vide. 

Q 6.40 - 6.67 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : « 1 » si le niveau des dépenses n’a pas changé par rapport à l’année dernière à la même période, « 2 » si le niveau des dépenses a baissé par rapport à l’année dernière à la même période et « 3 » si le niveau des dépenses a augmenté par rapport à l’année dernière à la même période. Il est possible que le ménage n’effectue pas de dépense pour certains postes. Dans ce cas vous marquerez « 4 » pour « Ne s’applique pas ». La période référence est présentée sur le graphique suivant.
	Octobre – Décembre 2007
	Octobre – Décembre 2008


Q 6.68 : Il s’agit pour cette question de comparer le recours au crédit au cours de cette année et celle de l’année dernière à la même période. Le graphique ci-dessous donne la période de référence. Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui, 2 si Non ; en terme de fréquence et de montant. 
	Octobre – Décembre 2007
	Octobre – Décembre 2008


Q 6.69 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui, 2 si Non. Si la réponse est « Non » aller à la question 6.74. (Noter que des choix multiples (3) sont possibles ; 
Q 6.70 : La question vise à savoir si le ménage (ou un de ses membres) s’est endetté pour acheter de la nourriture, pour acquérir des biens non alimentaires ou bien des articles à commercialiser. Posez la question pour chaque ligne. 

Il s’agit de dire oui ou non le ménage a contracté une dette de cette nature en inscrivant 1 ou 2 dans les cases prévues à cet effet.

Q 6.71 : Il s’agit de savoir si le ménage à une dette en cours. Distinguer les dettes en argent et les dettes en nourriture.

Les dettes en argent concernent l’argent emprunté auprès d’une structure bancaire ou de microcrédit ou encore à une tierce personne. Elles se rapportent également aux aliments pris à crédit à la boutique du quartier ou chez un autre commerçant. 

Les dettes en nourriture quant à elles se rapportent à des aliments empruntés chez des amis, des voisins des parents. Généralement, le remboursement se fait en nourriture c’est-à-dire si on emprunte un kilogramme de riz à un voisin on lui rembourse un kilogramme de riz à échéance. Les dettes en nourriture concernent aussi celles encourues au cours des tontines en nature. Ce type de tontines devient assez courant. Il consiste pour un groupe de personnes (généralement des femmes) à cotiser soit du riz, de l’huile ou d’autres produits alimentaires. La personne qui rafle la mise s’endette en réalité vis-à-vis des autres participants. Tant qu’il y a des personnes dont le tour n’est pas encore arrivé, tous les autres participants ont une dette en nourriture vis-à-vis des autres. 
Q 6.72 : La question cherche à connaitre les sources d’endettement du ménage. Si le ménage a une dette en cours en argent ou en nourriture, demandez à savoir les structures et personnes auprès desquelles le ménage s’est endettés. 
Posez la question uniquement pour le ou les types de dettes que le ménage a actuellement en cours.

Q 6.73 : Ecrire le nombre de mois au bout duquel le ménage pense pouvoir rembourser ses dettes. En cas d’ignorance, prenez le nombre de mois annoncé lorsque la dette a été contractée ou le nombre le mois le plus probable au bout duquel l’argent pourrait être remboursé. Marquez 99 si le ménage s’obstine toujours à ne pas donner une date de remboursement de sa dette.

Q 6.74 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui, 2 si Non.

Q 6.75 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui, 2 si Non. Si la réponse est « NON » aller à la question 7.1. 

Q 6.76 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : « 1 » si le niveau de l’épargne n’a pas changé par rapport à l’année dernière à la même période, « 2 » si le niveau de l’épargne a baissé par rapport à l’année dernière à la même période et « 3 » si le niveau de l’épargne a augmenté par rapport à l’année dernière à la même période, « 4 » si l’épargne est complètement épuisé par rapport à l’année dernière à la même période.

SECTION VII- ACTIVITES, SOURCES DE REVENU, ENTRAIDE
Cette section vise à recueillir la provenance des revenus du ménage, les différentes activités exercées au sein du ménage et les variations des revenus ; car si les revenus diminuent par rapport au coût des produits de base, les ménages peuvent se trouver dans l'obligation de renoncer à leur remplacement pour maintenir un niveau de vie minimum.

Q 7.1 : Ecrire le nombre de sources de revenus du ménage actuellement (au moment de l’enquête).

Q 7.2 : Ecrire le nombre de sources de revenus du ménage l’année précédente.

Q 7.3 : Marquer dans les cases appropriées le nombre de membres du ménage qui ont un revenu fixe ou variable actuellement (au moment de l’enquête).

Q 7.4 : Marquer dans les cases appropriées le nombre de membres du ménage qui ont un revenu fixe ou variable l’année précédente (l’année dernière à la même période).

Q 7.5 : Indiquer la (les) principale(s) source(s) de revenu ou moyens de vie au cours des 12 derniers mois, en utilisant la liste des codes fournis et en écrivant les codes correspondant aux réponses données dans les cases appropriées. Il est important de classer les activités de façon méthodique compte tenu de la diversité des activités qui peuvent être pratiquées au sein d’un ménage. Ainsi, pour classer les sources de revenu ou moyens de vie, il faut choisir l’activité qui pèse plus dans les revenus du ménage, ensuite classer les activités qui suivent. Les huit premières activités peuvent être prises en compte s’ils ont lieu. 

Deux activités nécessitent une explicitation. 

05 = Indépendant informel non agricole fixe : Il s’agit ici de toutes les personnes qui sont propriétaires de leur activité mais que cette dernière est informel. C’est le cas des boutiquiers (propriétaires), des artisans, des griots, des coiffeurs…

06= Salarié du privé informel : Cette activité concerne les personnes qui travail pour le compte d’un patron ou d’un propriétaire et qui sont payées sur une base mensuelle, hebdomadaire ou sous forme de commission (pourcentage du chiffre d’affaire).
Q 7.6 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : « 1 » si le revenu est temporaire, « 2 » si le revenu est saisonnier, « 3 » si le revenu est permanent. 

Q 7.7 : Utilisez les tas proportionnels pour déterminer la part des différentes activités génératrices de revenu, dans le revenu total du ménage. Il faut utiliser les tas proportionnels le plus systématiquement possible. Les cas dans lesquels il n’est pas nécessaire de l’employer sont ceux où le ménage n’a qu’une seule source de revenu. De plus si votre répondant est un intellectuel et que le nombre de sources de revenu est faible (2 à 3), il peut faire la répartition lui-même.

 Ecrire la part de chaque source du revenu (en pourcentage) dans le revenu total dans la case prévue. 

Q 7.8 : Poser la question pour avoir une estimation du revenu annuel global du ménage et mettre ce montant dans la case prévue.
Q 7.9 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : « 1 » si le revenu n’a pas changé par rapport à l’année dernière à la même période, « 2 » si le revenu a baissé par rapport à l’année dernière à la même période et « 3 » si le revenu a augmenté par rapport à l’année dernière à la même période.

Q 7.10 : Pour les ménages ayant signalé une baisse de leur revenu, la question cherche à savoir les motifs de cette diminution de revenu. N’hésitez pas à relancer pour avoir d’autres raisons de réduction du revenu. 

Prenez jusqu’à 3 réponses possibles.

Q 7.11 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : « 1 » si le montant des transferts que vous recevez de l’étranger n’a pas changé par rapport à l’année dernière à la même période, « 2 » si le montant a baissé par rapport à l’année dernière à la même période et « 3 » si le montant a augmenté par rapport à l’année dernière à la même période. Le graphique ci-dessous indique les périodes de référence.
	Octobre – Décembre 2007
	Octobre – Décembre 2008


Q 7.12 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui, 2 si Non. La question est en assistée. Posez-la directement pour chaque recours. Par exemple demandez «habituellement lorsque votre ménage à besoin de nourriture ou de l’argent » peut-il compter sur les parents et amis ? ». Quelle que soit la réponse obtenue, demandez « avez pu compter sur les parents et amis au cours des 3 derniers mois ».
Faites ainsi pour tous les autres moyens/structures de recours.
SECTION VIII- BIENS ET EQUIPEMENTS MENAGERS

Cette section permet d'avoir des informations sur les biens physiques détenus par le ménage (télévisions, radio, réfrigérateurs, etc.), c'est-à-dire la nature des équipements disponibles. On considère généralement que les infrastructures de base sont particulièrement sensibles aux conditions économiques.

Q 8.1 – 8.2 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue. Poser les questions ligne par ligne. Il s’agit de biens et équipements en état de fonctionnement.

Exclure tous les biens d’équipement à usage professionnelle ou commerciale (taxis, voiture de fonction, ‘‘clando’’ etc.) ainsi que les équipements qui ne fonctionnent plus mais qui ne souffrent pas d’une panne mineure.
SECTION IX- STRATEGIES D’ADAPTATION, CHOCS ET ASSISTANCE

Cette section recueille les informations ayant trait sur les changements de comportement alimentaire liés aux chocs rencontrés par les ménages, et sur leur stratégie d’adaptation suite à des difficultés rencontrés. Les changements causés par ces chocs peuvent expliquer les conditions de vie du ménage.

Q 9.1 – 9.14 : Pour chaque stratégie d’adaptation listée, écrire dans la case le nombre de jours pendant lesquels la stratégie a été appliquée dans le ménage durant les 7 jours précédant l’enquête. Les valeurs vont de 0 (si la stratégie n’a pas été appliquée pendant les 7 jours) à 7 (si elle a été appliquée tous les 7 jours).

Q 9.15 – 9.50 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : 1 si Oui, 2 si Non. Noter qu’il s’agit des stratégies auxquelles le ménage a fait recours durant les 3 derniers mois.

La question est en assisté. Vous devez lister toutes les stratégies et laisser le ménage se prononcer si oui ou non elle a été utilisée. De ce fait, toutes les lignes doivent comporter un chiffre.
Pour une stratégie donnée, posez la question pour cette année, puis pour l’année passée à la même période.
Q 9.51 – 9.53 : Ecrire dans les cases appropriées les codes correspondants aux trois difficultés les plus importantes par ordre d’importance. Utiliser la liste des codes fournis. Eviter de suggérer les réponses et laisser le répondant répondre spontanément.

Q 9.54 – 9.66 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case appropriée (1 si Oui, 2 si Non). Remplir colonne par colonne et demander spécifiquement pour chaque aide listée dans le tableau. La première colonne concerne les aides que le ménage est entrain de recevoir actuellement tandis que la deuxième colonne concerne les aides reçues durant les 3 derniers mois précédant l’enquête. 

Q 9.67 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case appropriée (1 si Oui, 2 si Non).

Q 9.68 : Au cas où l’aide reçue n’a pas été adaptée aux besoins du ménage expliquer brièvement les raisons. Cette partie du questionnaire est qualitative. La réponse peut être écrite en texte libre.

Q 9.69 : Ecrire le code correspondant à la réponse donnée dans la case prévue : « 1 » si le répondant pense que la situation va s’améliorer, « 2 » si le répondant pense que la situation va rester inchangée et « 3 » si le répondant pense que la situation va se détériorer.

L’entretien doit être terminé par les remerciements au répondant pour sa disponibilité et pour les efforts fournis pour trouver les réponses aux questions. L’agent enquêteur peut également demander au répondant s’il a des questions et essayer d’y répondre sans rentrer dans des longues discussions. 
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